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No 8443
CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 

portant organisation des lycées

* * *

Document de dépôt

Dépôt: le 2.10.2024

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 18 septembre 2024 approuvant sur propo-
sition du Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse est autorisé à déposer 
au nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification de la loi 
modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées, et à demander l’avis y relatif au Conseil 
d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance 
et de la Jeunesse, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 2 octobre 2024

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre de l’Éducation nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse, 

Claude MEISCH

*
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EXPOSE DES MOTIFS ET COMMENTAIRE DE L’ARTICLE

Le présent projet de loi a pour objet d’adapter la législation nationale en matière de reconnaissance 
des diplômes suite à l’adoption de la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications 
relatives à l’enseignement supérieur (ci-après « Convention mondiale ») par la Conférence générale de 
l’UNESCO lors de sa 40e session, à Paris, le 25 novembre 2019. Il s’agit du premier traité des Nations 
Unies sur l’enseignement supérieur de portée mondiale. Cette convention a été approuvée par la loi du 
29 mars 2024 et ratifiée en date du 20 juin 2024 par le Grand-Duché de Luxembourg. Son entrée en 
vigueur est fixée au 20 septembre 2024.

La Convention mondiale vise à compléter les conventions régionales existantes en matière de qua-
lifications relatives à l’enseignement supérieur, dont la Convention européenne relative à l’équivalence 
des diplômes donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris le 11 décembre 1953 et 
approuvée par la loi du 13 décembre 1954 (ci-après « Convention de Paris ») et la Convention sur la 
reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne du 
11 avril 1997 signée à Lisbonne (ci-après « Convention de Lisbonne »). Elle établit des principes 
généraux en matière de reconnaissance des qualifications donnant accès à l’enseignement supérieur et 
des qualifications de l’enseignement supérieur et vise ainsi à faciliter la mobilité internationale des 
étudiants. Elle établit également le droit des individus à faire évaluer les qualifications obtenues à 
l’étranger de manière équitable, transparente et non discriminatoire.

La Convention mondiale crée un cadre pour la reconnaissance des qualifications de l’enseignement 
supérieur à l’échelle mondiale et élargit donc la portée géographique des obligations en découlant 
au-delà des conventions régionales existantes. Ces obligations s’appliquent donc aux qualifications 
délivrées par de nombreux États non signataires de la Convention de Lisbonne.

Actuellement, le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse distingue dans 
sa procédure de reconnaissance des diplômes donnant accès à l’enseignement supérieur entre les pays 
ayant signé la Convention de Paris, la Convention de Lisbonne et les pays tiers. Bien qu’une évaluation 
des qualifications délivrées par un État tiers soit déjà garantie et que les obligations liées à la Convention 
mondiale soient ainsi remplies, il conviendra dorénavant de distinguer entre les pays ayant signé la 
Convention de Paris, la Convention de Lisbonne, la Convention mondiale et les pays tiers. En effet, 
dès l’entrée en vigueur de cette convention, à savoir le 20 septembre 2024, les détenteurs de diplômes 
délivrés par des pays ayant signé la Convention mondiale seront soumis aux mêmes dispositions et à 
la même procédure de reconnaissance que les détenteurs de diplômes délivrés par des pays ayant signé 
la Convention de Paris ou la Convention de Lisbonne. De ce fait, il est à préciser que, désormais, pour 
les ressortissants de ces États signataires, la taxe à acquitter pour la demande de reconnaissance de leur 
diplôme passera de 125 euros à 75 euros.

Jusqu’à présent, 30 États, y compris le Grand-Duché de Luxembourg, ont ratifié ou approuvé la 
Convention mondiale. Il s’agit des pays suivants : Andorre, Arménie, Australie, Cabo Verde, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Estonie, État de Palestine, Finlande, France, Géorgie, Guinée, Hongrie, Islande, 
Japon, Lituanie, Nicaragua, Norvège, République de Moldova, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Siège, Sénégal, Slovaquie, Suède, Tunisie, Uruguay et Yémen.

Il convient, dès lors, de porter modification de l’article 1bis de la loi modifiée du 25 juin 2004 
portant organisation des lycées en y ajoutant la référence à la Convention mondiale.

*

Article unique. L’article 1bis, paragraphe 4, alinéas 3 et 4, de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant 
organisation des lycées, est modifié comme suit :
1° À l’alinéa 3 sont apportées les modifications suivantes :

a) le terme « et » entre les termes « la Convention européenne relative à l’équivalence des diplômes 
donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris le 11 décembre 1953 et approuvée 
par la loi du 13 décembre 1954, » et les termes « la Convention sur la reconnaissance des qua-
lifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne, signée à Lisbonne le 
11 avril 1997 » est supprimé,

b) les termes « et la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’en-
seignement supérieur, adoptée par la Conférence générale de l’Unesco à Paris, le 25 novembre 

8443 - Dossier consolidé : 5



3

2019 et approuvée par la loi du 29 mars 2024 » sont insérés entre les termes « et approuvée par 
la loi du 14 août 2000 » et ceux de «, ainsi que pour le baccalauréat européen, » ;

2° À l’alinéa 4 sont apportées les modifications suivantes :
a) le terme « et » entre les termes « la Convention européenne relative à l’équivalence des diplômes 

donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris le 11 décembre 1953 et approuvée 
par la loi du 13 décembre 1954, » et les termes « la Convention sur la reconnaissance des qua-
lifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne, signée à Lisbonne le 
11 avril 1997 » est supprimé,

b) les termes «, la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’ensei-
gnement supérieur, adoptée par la Conférence générale de l’Unesco à Paris, le 25 novembre 2019 
et approuvée par la loi du 29 mars 2024 » sont insérés entre les termes « et approuvée par la loi 
du 14 août 2000, » et ceux de « et du baccalauréat international, ».

*

TEXTE COORDONNE

LA LOI MODIFIEE DU 25 JUIN 2004
portant organisation des lycées : 

Art. 1bis. (1) L’enseignement secondaire fait suite à l’enseignement fondamental et se compose des 
ordres d’enseignement suivants :
1. l’enseignement secondaire classique qui prépare aux études supérieures et qui est régi par la loi 

modifiée du 10 mai 1968 portant réforme de l’enseignement (Titre VI : de l’enseignement 
secondaire) ;

2. l’enseignement secondaire général qui prépare aux études supérieures et à la formation profession-
nelle et qui est régi par la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement 
secondaire technique et de la formation professionnelle continue ;

3. la formation professionnelle, régie par la loi modifiée du 19 décembre 2018 portant réforme de la 
formation professionnelle.
L’enseignement secondaire classique et l’enseignement secondaire général comprennent chacun sept 

années d’études numérotées de 7e, 6e, 5e, 4e, 3e, 2e, 1re, appelées aussi classe de 7e, classe de 6e, 
classe de 5e, classe de 4e, classe de 3e, classe de 2e et classe de 1re, et se soldent par un examen de 
fin d’études secondaires sanctionné en cas de réussite par le diplôme de fin d’études secondaires.

Les classes de 7e, 6e et 5e sont appelées « classes inférieures », les classes de 4e, 3e, 2e et 1re 
« classes supérieures ».

(2) L’enseignement secondaire est offert dans les lycées. Chaque lycée est créé par une loi. Une 
dénomination particulière lui est conférée par règlement grand-ducal.

Chaque lycée peut offrir des classes inférieures et supérieures de l’enseignement secondaire clas-
sique, des classes inférieures et supérieures de l’enseignement général et des classes de la formation 
professionnelle.

L’enseignement secondaire peut être offert en formation des adultes et à l’École de la 2e chance. Il 
peut également être offert dans les écoles privées selon les conditions fixées par la loi modifiée du 
13 juin 2003 concernant les relations entre l’État et l’enseignement privé.

Les horaires des leçons d’enseignement par année d’études de l’enseignement secondaire classique 
et de l’enseignement secondaire général sont définis par des grilles horaires hebdomadaires structurées 
selon les disciplines portant chacune sur un domaine d’enseignement.

(3) L’enseignement secondaire est commun aux filles et aux garçons.
L’enseignement secondaire dans les lycées est gratuit pour chaque élève habitant le Grand-duché de 

Luxembourg. La restauration scolaire est exploitée par et sous la régie de Restopolis.
Les repas pris au restaurant scolaire sont payants. Les heures d’encadrement qu’un lycée organise 

en dehors de l’enseignement sont payantes. Le montant de ces contributions est fixé par règlement 
grand-ducal.
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(4) Les élèves ayant accompli à l’étranger un niveau d’études correspondant au niveau d’études des 
classes mentionnées au paragraphe 1er peuvent obtenir une équivalence par le ministre ayant l’Éduca-
tion nationale dans ses attributions, appelé ci-après « ministre », à charge de payer une taxe d’un 
montant de 75 euros.

Les diplômes ou certificats étrangers sanctionnant la fin des études de l’enseignement secondaire et 
correspondant au diplôme de fin d’études secondaires luxembourgeois peuvent être reconnus équiva-
lents à celui-ci par le ministre, à charge de payer une taxe. La taxe n’est pas due si l’élève a accompli 
dans un lycée public du Luxembourg la classe terminale qui prépare à ce diplôme ou certificat.

Pour les certificats de reconnaissance d’équivalence de diplômes étrangers de fin d’études secon-
daires issus de pays appartenant à l’Union européenne et de pays ayant ratifié la Convention européenne 
relative à l’équivalence des diplômes donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris 
le 11 décembre 1953 et approuvée par la loi du 13 décembre 1954, la Convention sur la reconnaissance 
des qualifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne, signée à Lisbonne 
le 11 avril 1997 et approuvée par la loi du 14 août 2000 et la Convention mondiale sur la reconnais-
sance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur, adoptée par la Conférence générale 
de l’Unesco à Paris, le 25 novembre 2019 et approuvée par la loi du 29 mars 2024, ainsi que pour 
le baccalauréat européen, le montant de la taxe est fixé à 75 euros.

Pour les certificats de reconnaissance d’équivalence de diplômes étrangers de fin d’études secon-
daires de pays n’ayant pas ratifié la Convention européenne relative à l’équivalence des diplômes 
donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris le 11 décembre 1953 et approuvée par 
la loi du 13 décembre 1954, la Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’ensei-
gnement supérieur dans la région européenne, signée à Lisbonne le 11 avril 1997 et approuvée par la 
loi du 14 août 2000 ,la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à 
l’enseignement supérieur, adoptée par la Conférence générale de l’Unesco à Paris, le 25 novembre 
2019 et approuvée par la loi du 29 mars 2024 et du baccalauréat international, le montant de la taxe 
est fixé à 125 euros.

Tout intéressé peut se voir délivrer un duplicata du certificat d’équivalence à charge de payer une 
taxe d’un montant de 10 euros.

La taxe est à acquitter moyennant un versement ou un virement sur un compte bancaire de l’Admi-
nistration de l’enregistrement et des domaines, comprenant indication de l’identité du requérant ainsi 
que l’objet du virement ou versement.

La preuve de paiement est à joindre à la demande et constitue une pièce obligatoire du dossier.

*

FICHE FINANCIERE

La Convention mondiale crée un cadre pour la reconnaissance des qualifications de l’enseignement 
supérieur à l’échelle mondiale et élargit donc la portée géographique des obligations en découlant 
au-delà des conventions régionales existantes. Ces obligations s’appliquent donc aux qualifications 
délivrées par de nombreux États non signataires de la Convention de Lisbonne.

Actuellement, le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse distingue dans 
sa procédure de reconnaissance des diplômes donnant accès à l’enseignement supérieur entre les pays 
ayant signé la Convention de Paris, la Convention de Lisbonne et les pays tiers. Bien qu’une évaluation 
des qualifications délivrées par un État tiers soit déjà garantie et que les obligations liées à la Convention 
mondiale soient ainsi remplies, il conviendra dorénavant de distinguer entre les pays ayant signé la 
Convention de Paris, la Convention de Lisbonne, la Convention mondiale et les pays tiers. En effet, 
dès l’entrée en vigueur de cette convention, à savoir le 20 septembre 2024, les détenteurs de diplômes 
délivrés par des pays ayant signé la Convention mondiale seront soumis aux mêmes dispositions et à 
la même procédure de reconnaissance que les détenteurs de diplômes délivrés par des pays ayant signé 
la Convention de Paris ou la Convention de Lisbonne. De ce fait, il est à préciser que, désormais, pour 
les ressortissants de ces États signataires, la taxe à acquitter pour la demande de reconnaissance de leur 
diplôme passera de 125 euros à 75 euros.

Donc, bien que ce projet de loi n’engendre aucun coût pour l’État, il a pour conséquence une dimi-
nution des recettes engendrées par la taxe sur les demandes d’équivalence des diplômes étrangers issus 
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de pays tiers. En effet, étant donné qu’une partie des pays considérés comme pays tiers, alors qu’ils 
n’avaient signés ni la Convention de Paris, ni de Lisbonne précitées, dont les ressortissants devaient 
s’acquitter d’une taxe de 125 euros pour voir reconnaître leur diplôme, ont signé la Convention mon-
diale, ils n’ont plus le statut de pays tiers, mais de pays signataires d’une convention, ce qui a pour 
conséquence que leurs ressortissants devront désormais ne s’acquitter que d’une taxe d’un montant de 
75 euros pour faire reconnaître leur diplôme. Cela signifie donc une diminution de 50 euros par 
demande introduite par les ressortissants de ces « anciens » pays tiers.

Ainsi, au total, pour la période 2020-2024, 1691 demandes de reconnaissance de type Bac pays tiers 
ont été introduites, en supposant que tous ces demandeurs aient payés la taxe de 125€, on arrive à un 
total de 211.375€. (perte Convention mondiale : 75€ x 1691 = 126.750  84.625€)

Pour 2020 – 2024, 486 demandes ont été reconnues et clôturées et ont rapporté la somme totale de 
60.750 EUR (perte Convention mondiale : 75 x 486 = 36.450€  24.300€), alors que

608 demandes type bac pays tiers ont été refusées et ont rapporté la somme de 76.000€ (perte 
Convention mondiale : 75 x 608 = 45.600€  30.400€).

En supposant que la totalité des pays tiers ratifient la Convention mondiale sur la reconnaissance 
des qualifications relatives à l’enseignement supérieur, le manque à gagner total s’élèverait à 54.700€.

Perte due à la 
ratification de la 

Convention 
mondiale

Demandes de reconnaissance 
Bac pays tiers Total 

des recettes
Taxe actuelle Nouvelle taxe

Taxes 125 € 75 €
Recettes 2020-2024 +136.750 € +136.750 €
Recettes 2020-2024 si convention 
mondiale déjà applicable - 54.700 € +82.050 € +82.050 €

Le tableau suivant reprend les recettes réalisées par le Service SRD concernant les demandes recon-
nues et clôturées de reconnaissance de type bac pays tiers pendant les cinq dernières années :

Recettes annuelles SRD, Bac pays tiers

Nbr demandes clôturées 
et reconnues Taxe

2020  46  5.750 €
2021  68  8.500 €
2022 129 16.125 €
2023 120 15.000 €
2024 123 15.375 €
Total 486 60.750 €

*
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No 84431

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 

portant organisation des lycées

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(17.10.2024)

Monsieur le Ministre,
Par lettre en date du 19 septembre 2024, vous avez saisi pour avis notre chambre du projet de loi 

portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées.
Le présent projet de loi entend adapter la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des 

lycées suite à l’approbation et à la ratification de la Convention mondiale sur la reconnaissance des 
qualifications relatives à l’enseignement supérieur par le Grand-Duché de Luxembourg.

Notre chambre professionnelle salariale salue que les détenteurs de diplômes délivrés par des pays 
ayant signé la Convention mondiale seront désormais soumis aux mêmes dispositions et à la même 
procédure de reconnaissance que les détenteurs de diplômes délivrés par des pays ayant signé la 
Convention de Paris ou la Convention de Lisbonne et que la taxe à acquitter pour la demande de 
reconnaissance de leur diplôme passera de 125 euros à 75 euros.

La CSL marque son accord au projet de loi sous avis.
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre plus haute considération.

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, La Présidente, 
 Sylvain HOFFMANN Nora BACK
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No 84432

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 

portant organisation des lycées

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(24.10.2024)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet de modifier l’article 1bis de la loi 
modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées.

En bref

 La Chambre de Commerce prend acte des modifications apportées à la loi modifiée du 25 juin 
2004 portant organisation des lycées, à des fins d’adaptation à la Convention mondiale sur la 
reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur.

 La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le projet de loi sous avis.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le Projet a pour objet de modifier l’article 1bis, paragraphe 4, alinéas 3 et 4, de la loi modifiée du 
25 juin 2004 portant organisation des lycées, en y ajoutant la référence à la Convention mondiale sur 
la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur (ci-après « Convention mon-
diale »). Cet article concerne la procédure de reconnaissance d’équivalence des diplômes étrangers de 
fin d’études secondaires donnant accès à l’enseignement supérieur.

Pour rappel, la Convention mondiale a été adoptée par la Conférence générale de l’UNESCO, le  
25 novembre 2029. Elle a été approuvée par la loi du 29 mars 20241 et ratifiée  le  20 juin 2024 par 
le Luxembourg. Dans le cadre de ce texte, la Chambre de Commerce a eu l’occasion de manifester sa 
position favorable à la mise en place, via la Convention mondiale d’un cadre international de recon-
naissance des titres de l’enseignement supérieur « transparent, équitable et non discriminatoire ». Il 
favorise en effet, la mobilité des étudiants et contribue en outre à la simplification réclamée des exi-
gences légales et administratives, afin de faciliter l’accès à l’emploi des étrangers et favoriser leur 
mobilité géographique2. Cette convention élargit à l’échelle mondiale la portée des obligations qui 
en découlent, tout en complétant les conventions régionales existantes3 en matière de qualifications 
relatives à l’enseignement supérieur. Les obligations de la Convention mondiale s’étendent donc à un 
niveau global et s’appliquent également aux qualifications délivrées par des Etats non-signataires de 

1 Loi du 29 mars 2024 portant approbation de la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à 
l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 2019

2 Avis de la Chambre de Commerce sur le projet de loi n°8231, portant approbation de la Convention mondiale sur la recon-
naissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 2019

3 Convention européenne relative à l’équivalence des diplômes donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris 
le 11 décembre 1953 et approuvée par la loi du 13 décembre 1954 (« Convention de Paris ») et Convention sur la recon-
naissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne, signée à Lisbonne le 11 avril 
1997 (« Convention de Lisbonne »).
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la Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur dans la 
région européenne, dite « Convention de Lisbonne ».

Cela implique que les détenteurs de diplômes de l’enseignement secondaire délivrés par des pays 
qui ont signé la Convention mondiale, sont soumis à une procédure de reconnaissance identique à celle 
qui s’applique aux détenteurs de diplômes de l’enseignement secondaire délivrés par les pays signa-
taires de la Convention de Paris, ou celle de Lisbonne. Le montant de la taxe à acquitter par les res-
sortissants de ces Etats signataires s’élève dorénavant à 75 euros, le montant de 125 euros concernant 
les ressortissants des pays tiers. En conséquence, une distinction est désormais effectuée dans la pro-
cédure de reconnaissance des diplômes qui donnent accès à l’enseignement supérieur, entre les pays 
signataires de la Convention de Paris, la Convention de Lisbonne, la Convention mondiale, par l’arti- 
cle 1bis, alinéa 3 et les pays tiers, par l’article 1bis, alinéa 4.

La fiche financière jointe au Projet met en avant qu’il n’engendre aucun coût supplémentaire, mais 
une diminution des recettes précédemment générées par la taxe. Cette baisse des recettes est directement 
liée à la signature de la Convention mondiale, par des Etats non-signataires des Conventions de Paris 
et de Lisbonne. Les ressortissants des Etats qualifiés de pays tiers sur le fondement des Conventions 
de Paris et Lisbonne, devaient s’acquitter de la somme de 125 euros pour chaque demande de recon-
naissance de diplôme. Ces mêmes Etats aujourd’hui signataires de la Convention mondiale, n’ont plus 
le statut de pays tiers, ce qui amène leurs ressortissants à payer 75 euros de taxe.

La Chambre de Commerce n’a pas de remarques spécifiques à formuler concernant le présent Projet.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis.
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No 84433

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 

portant organisation des lycées

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(12.11.2024)

En vertu de l’arrêté du 2 octobre 2024 du Premier ministre, le Conseil d’État a été saisi pour avis 
du projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la 
Jeunesse.

Au texte du projet de loi étaient joints un document intitulé « Exposé des motifs et commentaire de 
l’article », un texte coordonné de l’article 1bis de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation 
des lycées tenant compte des modifications en projet sous avis, une fiche financière, un « check de 
durabilité – Nohaltegkeetscheck » et une fiche d’évaluation d’impact.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous examen vise à adapter la législation nationale en matière de reconnaissance 
des diplômes suite à l’adoption de la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications 
relatives à l’enseignement supérieur par l’UNESCO en 2019. Cette convention, approuvée par la loi 
du 29 mars 2024 portant approbation de la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifica-
tions relatives à l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 2019, ratifiée par le Luxembourg 
en date du 20 juin 2024 et entrée en vigueur le 20 septembre 2024, établit des principes généraux en 
matière de reconnaissance des qualifications donnant accès à l’enseignement supérieur et des qualifi-
cations de l’enseignement supérieur. 

Le projet de loi sous examen propose d’ajouter une référence à cette convention dans la loi modifiée 
du 25 juin 2004 portant organisation des lycées pour ainsi réduire la taxe de reconnaissance des 
diplômes de 125 à 75 euros pour les ressortissants des États signataires.

*

EXAMEN DE L’ARTICLE UNIQUE

Sans observation.

*
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Article unique
À la phrase liminaire, les termes « alinéas 3 et 4, » sont à supprimer, car superfétatoires.
Au point 1°, lettre b), le Conseil d’État recommande de s’en tenir à l’intitulé employé par la loi 

nationale d’approbation1 pour désigner la convention en question, en écrivant « Convention mondiale 
sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 
2019, et approuvée par la loi du 29 mars 2024 ». Cette observation vaut également pour le point 2°, 
lettre b).

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 19 votants, le 12 novembre 2024.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Marc THEWES

1 Loi du 29 mars 2024 portant approbation de la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à 
l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 2019.
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